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ART. 6.. .La limite. de.s crédits. d'escompte' aux 
caisse~ de crédit ~giicole tels qu;i1ssont 'all,torisés 
aux termes !le l'alinéa ~ de l'article 2 de la convention 

·du 24 févriet 1927 pourra être' portée, au maximum, 
à 10.000.000 de francs; ces crédits seront utilisablf!s 

.. dans le cadre" du décret de juin '1931 réglementant 
le èrédit agricole en A. O. F. ' . .._ 

ART. 7. - Au cas·où!e montant utilisé sur!'avance, 
de 25 millions de francs, prévue' li l'article 5, ajouté 
au virement de 7~ millions de francs, prévu à l'ar
ti~le 1er de la présente convention, serait supérieur 
· au. montant des .sommes dont la B. A. O. serait red~

vable au TréSor en 1950 aux termes de l'article 7 de 
II!. convention du 24 février 1927, la B..A., O. serait 
autorisée à en poursuivre le recouvrement sur le Tré
sor et, notamm·ent,. dans le cas de non,rènouvelle' 
ment !.le son privilège, en les déduisant du montant 
des billets dont elle serait redevable.un an après l'ex: 
piration duditprh:llège, . . • 

, ART. 8. Si lè ministre des· colonies en fait la 
demande, hi banque continuera à établir pro forma les 
états quinquennaux prévus à l'articl.e 3, paragraphe 3, 
de la convention du 24 février 1927, mais elle ne sera 
tenue de reconnaître le Trésor de la contrevaleur des 
billets retirés du compte «Emission l) que lorsque le 
total des relevés quinquennaux sera supérieur à 75 
'millions de francs. . 

Lorsque ce chiffre sera atteint, les .sommes reve
nant au Trésor seront à imputer sur la provision .con
stituée par l'article 5 de la présente convention. 

Ce n'est que lorsque cette avance aura été intégrale- . 
ment amortie, que les sommes revenant au Tré~r du 
fait de i'àrticle .7 de la'convention de 1927 ROurront 
lui être-versées ~ffectivement. . 

ART. 9. - Dans ,le cas ôti 'des billets définitivement 
rètranchés. du montant de la circulation seraient pré
sentés ultérieurement au remboursement, la banque en 
effectuerait le payement, mais en' défalquerait le mon

· tant sur l'état quinquennal suivant. 
. ART: 10 -,- L'article 15 des statuts de la B. A. O., 

actuellemel't en vigueur, sera modifié et complété 
comme suit : 

«10 _ .' •••• '., •••• 't- .• 

« Ls banq~e émet des billets de mille francs, citiq 
cents francS, cent francs, cinquante francs, vjngt-cinq 
francs, dix francs et cinq francs. 
~< •••' ••• '•• ~ •••• , •••.••• 

60 - A oonsentir des avances sur lingots monnaies, 
· matières d'or ef d'arg.ent, .et sur des effets, deèonîmer
ce à deux signatures OJl d'une signature accompagnée 
de connaissem~nt'à or~rk.· . 
« .".'" 0'.' ••.:';.: ••. ~ •••.•• 

. « 150 --'A'Pllrliciper aux emprunts de l'Etat fran
çais-ou des coloni~s sans que le montant total de ces 

· participations pl.!isse, Sllufautorisation spéciale du mi
nistre .des colo~iell,. dépasser la moitié des réserves;. 

. à participer également àla création ou cOlistitution 
d'entreprises financières,' industrielles, coit)merèiales, 

, . .' ~ 

,agricoles ou' maritimes, intéress,ant . les pays' 
possède des établissements,' sans que le mCIll'.tarlt 
ces' dernières participations puiSse, sall,f aUltorisa1tioII:';' 

'spéciale du ministre,' dépasser le ·qûarlde seiL réser-'•. 
vesj toutefois, i1'ne .séra .pas tenu comptè dans.lé~:· 
limitations précitées,' de la. pàrticipation que ,là Banqull' '. 

. de l'Afrique occidel)tale pourrait' prendre ·éveritueI~,:.,·, 
lement, à çoncurrence d'uiimaxiniilm . de 10 lJlilÜonS; ' ... 
de francs, .dans 'la constitution d!un créditcolqniàl.", 
intéressant les régions où la Banque de l'Afriqùe occIS 
dentale exerce son privilège d'émission.» , , . 

,- , -'. ., 
; ART. 11. - Ls Banque de l'Afrique occidentale s?en,. . 

gage à procéder, dan~!"~ plusçourts 'délais, après le .' 
vote de la loi approuvant la prés(!nte convét)tion,. il.. __ 
l'appel ~ccessif des trois q1.!arts restant à verser ~\lr/ .' 
les actions composant son capità! social. EUe siengag~ 6 

. en outre, à augmenter.ce· capital dç35 à 50miIflons;'. 
de franés,. aussitôt après ladite libération, et, <)U plys;' 
tard le 31 Çlécembrè. 1931; les modaiités de cette'(jér;.: .. 
nière opération devront êt~e fixées d'accord avec tes. . 
ministres des 'finances 'etdes colonies. . . --: 

Faità'~aris, le 26 juin 1931, .en autant d'()ri!;in,~,lIIlC , 
que de parties.· : . 

• L~ minisire aes finances, ' 
, P.-E. FJ,ANriIN; 

Le ministre des ~olonies, 
Paul REYNÂuD, 

Le Président lÛt ëonseil d' administriitionde lll<·· . 
Blinqae de l'A/riqae occidentale; 

. ,A. DucHENE. 

Administrati()n des ~~c:cession& et bi'eos vacan'. 
, " 

ARRETE N0. 254 pro(1!algaant. au. Togo le d4cret 11tt.:, 
13 allril1932, modiliMt les décrets des 'l.,7..';anPier 
.lI'i55 et 14 mars 1890 sar l'administratton des --stic
cessioflS et biens vacants doItS lëscolonies r~le~ant, 
tJ.a ministère dils colonies. 

LE OOI,JVÈRNEURDES CoL,ONlES; 

OffICIER nI! 'lA LtOJON ,n'HoNNsuR1 


COMMISSAIRE DÉ LA RépUBLIQUE, 

Vu le déèret !lu ,23 mars 1921 détermina.t les attributions et· 
les: pouvoir>: du Commissaire de li.RépubIique 'ait Togo. .' :, . 

.Vu le décret du t3 avril 1932, m'odifiant les décrets ·d~.· 
27· janvier 1855 et 14 mars 1890 SUr . l'administration ~, 
successions et biens vacants dans le,s colonies relevant du:· 
ministère des' colonies; '." . , 

. ARRETE: 

AIHlCÜ. UNIQUE. -Est promulgué dans le terri-. 
toire du Togo placé sous le malidafdela France,. le . 
décrèt du"'13 ami 1932, modifiant lès décrets ~es2Î" 
!janvier 1855 et 14 marS .1890 sur l'admiÎlistratioii .... 

, 'des successions et biens vacants_ dà"s lescOloniesrél~i. ; 
vant du ministère des ooloni.es. . t 

Lomé, ·le 20 mai .1932: 
.R. DEO\rISE. ' .' 

.-. f 
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:RAiPPORT 

Au PRtsIDENT- DE . LA RÉPUaÙQUEfRAljÇAIS'E, 
. ., 

Paris, le 13 avril 1932. 

• . MONSIEUR LE PRtsIOENT, 

· .' Mon attention a été attirée sur l'importance du 
. solde 'duèompte " Produits des déshérences· et des 

ép.~ves " .des .services du trésor de la Côte d'lvQire. 
,Ce eOmpte pren'd en charge les successions vacantes 

· qui; lIU·· bOllt de cinq ans, ·n'ont pas été réclamées. 
CC"~ .<. Il 'est encombré d'une· masse ·de sommes variant ~n-. 

'. tre. 20 centimes et 6 fr. 
-' ':Les héritiers ne font 'pas valoir le~i:s droits soi~ 

. par ignorancé,. soit parce qu'Hs estiment inutile une 
.-, ..démarche pour un héritage aussi modique. 

" . "Ces sommes sont néanmoins' conservées pendant· 
vingi"cinqans dans les écritures du trésorier-payeur. '" 

. , . L'expérience a prouvé que, pour les" successions 
• d'un montant minime, la prescription trentenaire' du 
. , . code dvil constituait une précaution' supèrflue. Les 

\" successions· qui n'ont pas été réclamées. au ,bout' de 
éinq ans peuvent être considérées, en fait,. comme 
·définitivem~nt abandonnées'. . , . 
· Dans ces conditions, j'ai pJépâré un projet de décret. 
.aux termes duque11es suceessions vàcarites, inférieures 
à 50 fr., seront au bout de cinq ans,pllrtées en recet
tes au budget IllcaL. • 
· ni est l'objet du projet de décret ci-joint que j'ai 

.. l'honneur de soumettre "à votre haute sanction.'! 
. Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président," l'hom- . 

·mage 'de mon profon\:! respect.. 
'" " . 1: _ 

,,_.' ., 
Le ministre des coloniIl.S,· 

D.E CHAPPEDELAINE. 

·LE PRÉSIDENT DE LA :RÉPUBLIQUE fRo'-NÇAISE, 
, -. 

Sur te rapport ·du ministt:e d,es ,colonies; 

- >, ·'••Vu ·Ie sénatus~consu1te du 3 mai JS54; 


Vu' le > déc~et . du 27 janvier 1855 su; l'admÎnÎstrafîon des 
successions et biens vacants à .la Martinique, à li Ouâdeloupe 

. et ~â la· .Réunion j . 

, '; .; - Vù l'artick-710' dlt code civU;
. , Vu. le décret du 1·! marS 1890 portant: 10 ~ application


à toutes les colonies- françaises du décret susvisé; 20 modi
'~ficafion des article~ 1er, 12,_ 19, 26, 44 c,t 46. dudit décret; 


D.ECRETE: 

" , ." - l 

ARTICLE PRE,MIER. - L~s .successions vacantes d:un " 
mpntant inférieur à '50 fr. sont, au bout' de cinq ans, 

. . portées en recettes au bui:lgèt local. Ce dernier rest~. 
redevàble en cas de réclamation éventuelle des héri

-'. tiers. 
: ~~, • -, •• ->; 

. ': ART. 2. - Le ministre· des colonies est cllargé de'· 
./ I;~xéci:rli0ndu présent .décret, qui llilra publié <tU jour- . 

,- '.'.

nal officiel de .la .Républiqueffançl,lise, aux' jouma'u" 

oWèièls, des colonies et inséré au bulletin officiel du 

ministère. des' colonies: . 


fait à Rambouillet, le 13 aVl:il 1932. 

PAuL .DOUMER . 

Par le Président.de la République: 

Le ministre des colonies, 
DE CHAPPEDELA!NE.. 

Budget local ellludgeis annexes 

ARRETE No 255 promulguant au Togo le décret .d# 
13 avril 1932, portant apprQbatioll .du budget local 
et des' budgets illinexes de 'la sauté publique et de 
l'asslstancé médicale indigèlle et. de l'lfxplQitatioll 
du chemin de fer .et du Jyharf da Togo p·o/U.l'exer-· 
clce 1932. ' 
'. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES',. 
OffICIER DE LA' l:-ÉOlON ~ O'HbN~~~R, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mar~ 1921 déterminant les .attributions et 

les pouvoir:s du Commissaiée d~ la République au Togo; 


Vu le décrê! du '13. avril '1932; portallt' approbation du 

budget local et des hudgets· annexes de la santé publique 

et .de l'aSSIstance médicaie indigène et de l'exploitation du 

chemin de ter et du wharf du Togo' pour l'exercice "1932; 


ARRËTE: 

ARTICLE UNIQUE. - 'Est promulgué dans. le terri
toire 'du Togo'.placé sous le mandat de la france, le 
décret du 13 avril"1932, portaut approbation du budget 
local et des budgets annexes d'e la santé pùblique.et 

'. de l'assistance médicale indigène' et de l'.exploitation 
du chemin de fer et du wharf du Togo pour l'exercice ,1932. ' . . 

Lomé, le 20 mai 1932. 

R.DE GUISE. 

R';'PPORT 

Au PRÉSID.ENT DELA RÉPU.BLIQUE fRANÇAISE, 

Paris, k 13 .avril 1932. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les projets d'e budget local et des budgets annexes 
de la santé publique et de l'assÎllfance mé.dica~e indi
gène et de.1'exploitation du.chemin .de fer et du wharf 
du Togo, l10ur l'exercice 1932, ont été arr~tés pàr .le . 
Commissaire de la Répnblique ,du Territoire en séance 

: du conseil d'administration du 2 octobre 1931. 
L'examen tle ces b1j'dgetS'n'ayallt -donné 'lieu à ·au

cune observation particulière de ma part, j'ai ·fait pré
. parerl en ·vue de I~r. approbalion, conformément aUX 
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